
Un doute, une question ?  
Contactez-nous : 

dechets@loireforez.fr

VERRE (à apporter en point d’apport 

volontaire), GROS POLYSTYRÈNE ET 

CARTON BRUN (à apporter en déchèterie)

INTERDIT

EMBALLAGES EN MÉTAL EMBALLAGES EN CARTON 
ET BRIQUES

EMBALLAGES EN PLASTIQUE
ET BARQUETTES POLYSTYRÈNE

JOURNAUX, PAPIERS 
ET MAGAZINES

>> en vrac, vidés, aplatis, non-imbriqués, même sales

À partir du 1er janvier 2023

100% DES EMBALLAGES ET PAPIERS SE TRIENT !


